
DANS QUEL CAS, L’AVIS DU CONSEIL SOCIAL TERRITORIAL (CST) EST T-IL NÉCESSAIRE ?

Fonctionnement des services

Règlement intérieur 

Contrôle du temps de travail

Mise en place du télétravail 

Plan de continuité d’activité

Mise en place d’horaires variables 

Horaires d’ouverture au public

Organisation des services

Réorganisation des services 

Décision délégation service public 

Gestion en régie d’un service public 

Marché publics affectant des agents

Transfert de competence et de personnel

Mutualisation des services

Création ou fusion d’une commune

Service minimum en cas de grève 

Dématérialisation des dossiers individuels 

Suppressions de poste

Tableau des effectifs

Formation

Règlement de formation 

Plan de formation

CPF

Apprentis

Politique indemnitaire

Divers

Lignes directrices de gestion 

Critère entretien pro

Ratios avancement de grade

RIFSEEP

• IFSE

• CIA

Evolution des administrations

Procédures dématérialisées

Charte informatique

Système de contrôle d’acces aux locaux

Géolocalisation

IHTS

Prime d’intéressement

Indemnité départ volontaire

Action sociale

Prestation sociale 

Protection sociale

Temps de travail

Protocole sur le temps de 

travail

ASA

Astreinte - Permanence 

CET

Temps partiel

Journée de solidarité
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